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1.  La propriété privée neutre ou ennemie, naviguant sous pavillon ennemi ou sous pavillon 
neutre, est inviolable. 
 
II. Sont toutefois sujets à saisie : les objets destinés à la guerre ou susceptibles d'y être 
employés immédiatement. Les gouvernements belligérants auront, à l'occasion de chaque guerre, 
à déterminer d'avance les objets qu'ils tiendront pour tels. Sont également sujets à saisie les 
navires marchands qui ont pris part ou sont en état de prendre immédiatement part aux hostilités, 
ou qui ont rompu un blocus effectif et déclaré. 
 
III. Un blocus est effectif lorsqu'il a pour résultat d'empêcher l'accès du port bloqué au moyen 
d'un nombre suffisant de vaisseaux de guerre, stationnés ou ne s'écartant que momentanément de 
leur station. Il y a rupture de blocus lorsqu'un navire marchand, informé de l'existence du blocus, 
a tenté par force ou par ruse de pénétrer dans la ligne du blocus. 
 
IV. La course est interdite. 
 
V. Le droit de visite peut être exercé par les vaisseaux de guerre de puissances belligérantes 
sur des vaisseaux marchands, en vue de vérifier leur nationalité, de rechercher les objets 
susceptibles de saisie et de constater une rupture de blocus. Le droit de visite peut être exercé 
depuis le moment où la déclaration de guerre a été notifiée jusqu'à la conclusion de la paix. Il est 
suspendu pendant une trêve ou un armistice. Il peut s'exercer dans les eaux des belligérants 
comme dans la haute mer, mais non sur les vaisseaux de guerre neutres ni sur ceux qui 
appartiennent ostensiblement à un Etat neutre. Le commandant du vaisseau qui opère la visite 
doit se borner à l'inspection des papiers de bord. Il n'est autorisé à se livrer à une recherche du 
navire que si les papiers de bord donnent lieu de soupçonner la fraude ou fournissent la preuve de 
celle-ci, ou s'il y a des motifs sérieux de présumer la présence à bord d'objets destinés à la guerre. 
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